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ARTICLE 65 SEPTIES

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

A TI’alinéa 9, substituer aux mots :
« La rupture conventionnelle »
la référence :

« L’article L. 552-1 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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